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Présentation

Arrêté du 29 avril 1988 fixant la réglementation et la liste des capacités de médecine.

la capacité de médecine  est un diplôme réservé aux docteurs en médecine
(généralistes ou spécialistes) français ou étrangers, leur conférant certaines
compétences supplémentaires dans leur exercice, ou un champ d'exercice plus large.
Les capacités sont des diplômes nationaux qui ne confèrent pas la qualification de
spécialiste auprès de l'Ordre des médecins, mais celui-ci les reconnait comme des
titres auxquels peuvent prétendre les médecins (par exemple sur leur plaque) pour
justifier de compétences supplémentaires auprès de leurs patients. 

Les capacités ouvertes à Strasbourg sont disponibles   sur notre site . 

 

Objectifs

Perfectionnement des connaissances en clinique somatique, biologie, clinique
psychiatrique, sociologie et histoire, action sociale, économie et aspects médico-légaux
de l’alcoolisme, tabagisme et autres toxicomanies

Arrêté du 29 avril 1988 fixant la réglementation et la liste des capacités de médecine.

Les + de la formation

Enseignements :

1ère session d’enseignement (Nancy) : décembre 2022
1ère session d’enseignement (Strasbourg) : 11 au 13 janvier 2023
2ème session d’enseignement (Nancy) : mars 2023
2ème session d’enseignement (Strasbourg): 10 au 12 mai 2023

Examen :

Date et lieu de la 1ère session d’examen : jeudi 15 juin 2023 de 10h à 12h à
Strasbourg et à Nancy
Date et lieu de la 2ème session d’examen : jeudi 14 septembre 2023 de 10h à
12h à Strasbourg et à Nancy.
Date et lieu de la soutenance des mémoires : octobre 2023 (lieu à préciser).

Enseignants :  

À Nancy :
Pr F Paille (PUPH, Thérapeutique, 48.04), Dr Alain Rigaud (PH), Dr P Witkowski, Dr A Jacquemin, Dr N Cerise, Dr O Pouclet, Dr P Pissochet, Dr S Todesco, Dr A
Valence, Dr H Martini (PH), Dr N Wirth, Dr S Charnier, Dr P Josse, Dr M Bisch, Dr C Gillet, DrDr J. Rothenburger, Dr N Gambier, Dr H Barraud, Dr Di Patrizio, Mme
D. Romestaing, Mme D Chapon, M Luckett.

À Strasbourg :
Pr E Quoix (Pneumologie, 51.01), Pr GJ roul (cardiologie, 51.02), Pr M Gonzales (Médecine et Santé au travil, 46.02), Pr JS Raul (46.03, Médecine Légale et droit
à la santé), Pr JE Kurtz (47.02, Oncohémato), Pr F Habersetzer (Pr Associé, Hépatogastroentérologie), Pr D Lipsker (50.03, dermatologie), Pr JM Lang ( Pr
Honoraire), Dr N Philippi, Dr E Toussaint, Dr M Riegert (PH), Dr P Greth (PH), Dr M Rasina (PHC), Dr ML Bonnewitz (PH), Dr JG Rohmer (PH), Dr J Sediv, Dr J
Zwiller, Dr JC Roegel, Dr E Gaugler (PH), Dr C Bucher, Dr A Lang (PH), Dr A Charloux (PH), Dr B Mennecier (PH), Dr M Riou (PH), Dr I Salame (PH), Pr M Kopp (Pr
associé Médecine générale), Dr JP Lang (PH), Dr L Lalanne (PH).

 

Candidater

Les personnes intéressées par la formation devront transmettre leur demande au Professeure Laurence LALANNE à l'adresse suivante:

Composante
Faculté de médecine, maïeutique et
sciences de la santé

Langues
d'enseignement

Français

Formation à
distance

Non, uniquement en présentiel

Régime
d'études

FC (Formation continue)

Code ROME Médecine généraliste et spécialisée

Stage Non prévu

Stage à
l'étranger

Non prévu

Alternance Non

Droits de scolarité

En 1ère année : 502€ (deux chèques de 251€ dont un
pour l’examen probatoire/ second chèque encaissé en
cas de réussite à l’examen probatoire)
2ème année : 502 €
Uniquement mémoire final : 380 €

Contacts

Responsable(s) de parcours

Laurence Lalanne
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https://www.unistra.fr
https://med.unistra.fr
https://candidat.francetravail.fr/metierscope/fiche-metier/J1102
mailto:llalanne@unistra.fr
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000844143/
https://fr.wikipedia.org/wiki/M%25C3%25A9decin
https://fr.wikipedia.org/wiki/Conseil_de_l%2527Ordre_des_m%25C3%25A9decins_en_France
https://med.unistra.fr/formations/formation-permanente/capacites
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000844143/


mailto:Laurence.LALANNE@chru-strasbourg.fr avec copie à : mailto:Barbara.Lehn@chru-strasbourg.fr

Prérequis obligatoires

Examen probatoire :

L'inscription en vue de la préparation de la capacité est subordonnée à la réussite à un examen probatoire.

Il a une durée de 2 heures et consiste en 2 questions écrites et un entretien.Le programme porte sur les complications médicales de l’alcoolisme et du
tabagisme.
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mailto:Laurence.LALANNE@chru-strasbourg.fr
mailto:Barbara.Lehn@chru-strasbourg.fr


Programme des enseignements

Addictologie clinique

FRUAI0673021VPRM1T8PLNH Capacité Médecine - Addictologie clinique M1T8PLNH Année
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